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Communiqué de presse
Programme et enjeux du Forum mondial de la Sécurité sociale

L’Association internationale de la Sécurité sociale (Aiss) organise le premier Forum mondial de la Sécurité sociale à Moscou du 10 au 15 septembre 2007.

Avec 28 institutions membres, la France est fortement représentée au sein de l’Aiss. Ses délégations ont toujours eu à cœur de jouer un rôle majeur au sein de cette instance internationale.
Dans cette perspective, la  Coordination des institutions françaises membres de l’Aiss (Cifm)  a pour objectif de construire et de coordonner les prises de position de la France au sein des instances de l’Association.
A Moscou, la France délivrera un message lié aux valeurs de solidarité et d’universalité pour optimiser les systèmes de protection sociale. Les représentants français défendront le droit à une Sécurité sociale, essentielle à la dignité de l’homme, et contribuant au développement économique des états.
Pour ce faire, la Cifm souhaite renforcer  la présence  des délégués français au sein des instances et groupes de travail, et proposera des projets entrant dans les axes stratégiques de l’Aiss.

Le Forum sera l’occasion pour les représentants des institutions françaises de prendre part aux débats qui  porteront notamment sur « Retraite, invalidité » et « Famille, enfants pauvres ». 

Enfin, à titre d’exemple, la Coordination travaille actuellement sur un baromètre international de la Sécurité sociale, qui fournira des informations significatives sur l’ensemble des risques sociaux, à l’échelle internationale. 

Thème n° 1  

La Coordination des institutions françaises membres (Cifm) 
de l’Association internationale de la Sécurité sociale (Aiss) 


 
La  Coordination des institutions françaises membres de l’Aiss (Cifm-Aiss) est une association régie par la loi de 1901. Elle a été créée en 2002.

Elle regroupe 28 organismes du domaine de la protection sociale affiliés* ou associés à l’Aiss. Elle constitue à ce titre l’un des plus importants groupes nationaux d’adhérents à l’association internationale.

Elle est présidée par Jean-Louis Deroussen, président de la Caisse nationale des allocations familiales.

Sa création répond à un besoin d’animation et de coordination des institutions françaises sur la scène internationale :
· par souci de cohérence des positions défendues au sein de l’Aiss,

· pour que la France se positionne clairement en tant que force de proposition dans les commissions et instances au sein desquelles ses représentants siègent,

· pour que les informations et les travaux de l’Aiss soient intégrés et exploités au mieux,

· pour promouvoir et défendre, dans les manifestations internationales, les valeurs de solidarité de la Sécurité sociale, élément essentiel des droits de l’homme.

L’association se prononce notamment sur la désignation des représentants français au sein des structures de l’Aiss.

Elle a vocation à organiser des manifestations communes, via un Comité national d’organisation, dans le cadre du programme d’activités de l’Aiss. Elle peut financer des travaux d’étude et de recherche.
Actuellement, outre les travaux qui ont présidé à l’organisation et au positionnement de la délégation française au forum mondial, la Coordination des institutions françaises porte une proposition de « baromètre international de la Sécurité sociale » devant permettre un état des lieux des divers systèmes de protection sociale à travers le monde.
La délégation française entend par ailleurs promouvoir l’idée d’un réseau constitué des représentants de pays européens qui aurait en charge d’organiser des conférences et groupes de travail sur des problématiques de Sécurité sociale européenne.

Les thèmes envisagés pour des premiers travaux sont la directive « service » et la question du « vieillissement et de la retraite ».
* Liste des organismes affiliés ou associés à l’Aiss :  

Membres affiliés

Acoss, Gie, Agirc, Arrco, Canssm, Ccmsa, Cdc-Dr, Cfe, Cnaf, Cnamts, Cnavpl, Cnavts, Cnracl, Ctip, Enim, Fnmf, Ircantec, Mfp, Mgen, Ocirp, Rsi, Unedic.

Membres associés

Inrs, En3s, Carcept, Dss, Apria Rsa, Opbtp.
Thème n° 2  

La nouvelle Aiss (Association internationale de la Sécurité sociale)
Le Comité stratégique de l’Aiss a présenté, en mars 2007 à Genève, un document qui décrit le mandat de l’Association et le cadre stratégique de son action.

Ce document, élaboré après un processus de consultation des membres, s’inspire de la vision d’une « nouvelle Aiss » que le  secrétaire général, Hans-Horst Konkolewsky, a présentée en 2005.

Cette « nouvelle Aiss » entend promouvoir et développer une Sécurité sociale dynamique, capable de s’adapter aux besoins des populations, et de garantir une dimension sociale dans un contexte marqué par la mondialisation. Ainsi sont mises en avant les caractéristiques d’un système de protection sociale propre à relever les défis liés aux évolutions démographiques, aux mutations du marché du travail, aux innovations technologiques et aux modifications des structures familiales.

Les ambitions portées par l’Aiss pour une protection sociale mondiale :
· l’accessibilité à tous,
· la lutte contre l’exclusion,

· la dimension préventive,

· la viabilité économique,
· la contribution au développement économique,

· l’innovation,

· la performance et la bonne gouvernance.
Pour contribuer à ces évolutions des institutions de Sécurité sociale, l’Aiss a décidé d’axer ses activités et ses services sur trois objectifs stratégiques :

· fournir aux organisations membres des informations pertinentes sur les mesures requises pour tendre vers une Sécurité sociale dynamique,

· offrir aux membres des lieux d’échanges internationaux leur permettant de confronter leurs expériences et de faire émerger les bonnes pratiques,
· - promouvoir une Sécurité sociale efficiente au niveau international.
Pour la période 2008-2010, les champs d’activité prioritaires sont les suivants :
- l’extension de la couverture sociale,

· - la prise en compte des incidences démographiques,

· - l’accompagnement des réformes de la Sécurité sociale,

· - l’efficacité administrative des organismes de protection sociale.
· Thème n° 3
Famille, enfants pauvres. Travaux présentés au Forum mondial de la Sécurité sociale

La famille, premier agent de socialisation de la personne, souffre des conséquences de la dynamique des grands changements de ces dernières décennies : phénomène de la mondialisation économique, flexibilisation des marchés et tertiarisation, qui font que beaucoup de travailleurs, et notamment les chefs de famille, restent dans la précarité sociale et le sous-emploi, voire le chômage total. Par ailleurs, on constate que la famille a subi des changements importants quant à sa composition. En plus du modèle traditionnel (père, mère et enfants), on observe d’autres structures: familles reconstituées, familles monoparentales dont le chef est la mère, etc…

Dans le monde, les régimes d’Allocations familiales diffèrent selon le taux de couverture de la population, les modalités de la couverture, la forme de financement ou de gestion, etc. Du point de vue de la couverture, on note une très forte hétérogénéité, depuis les pays qui versent des prestations définies à caractère universel jusqu’à ceux où il n’existe pas de dispositif. Néanmoins, selon le BIT (Bureau international du Travail), en 1999, seulement 88 pays (soit à peu près 50 pour cent) étaient dotés de régimes de prestations familiales (contre 167 dotés de régimes pour la vieillesse, l’invalidité et le décès, et 69 de régimes d’indemnisation du chômage, seule prestation pour laquelle le nombre de pays est inférieur à celui enregistré pour les prestations familiales).

▌Les aspects démographiques

Il existe un certain consensus sur le fait que ce qu’on a appelé la transition démographique est associée à une série de changements culturels, sociaux et économiques qui se sont produits dans le monde, comme le rôle des femmes dans la famille et la société, le lieu de résidence et l’urbanisation, l’état nutritionnel et la santé de la population, les comportements liés aux unions et à la planification familiale…

L’indice de fécondité, de 2,8 enfants par femme en moyenne au niveau mondial, varie de 5,2 en Afrique, 2,6 en Asie, 2,4 en Amérique et 1,4 en Europe. Les enfants de moins de 15 ans représentent 30% de la population mondiale, variant de 42% de la population en Afrique à 30% en Asie et en Amérique, et à 17% en Europe. La mortalité infantile, plus directement liée à la pauvreté des enfants, est de 5,5 pour mille en moyenne dans le monde. Elle est de 8,8 en Afrique, de 5,4 en Asie, de 2,4 en Amérique et de 0,8 en Europe.

▌La pauvreté des enfants
► La mesure de leur pauvreté 

La difficulté de mesurer la pauvreté dans le monde est liée à la prise en compte de critères distincts selon les pays : ainsi, l’Union européenne prend comme critère de pauvreté 60% du revenu médian. En revanche, dans les pays émergents, on parle de un ou deux dollars par jour. 
► Les chiffres et les constats en Afrique, Asie et Europe

Les enfants pauvres représentent 20% de la population mondiale. 3,5 milliards d’habitants ont moins de 20 ans. Les enfants représentent près de la moitié de la population mondiale, plus de la moitié dans les pays pauvres, moins d’un tiers dans les pays riches. Une personne sur cinq dans le monde est un enfant pauvre.

En Europe, les enfants constituent moins d’un tiers de la population. Un enfant sur cinq en Europe est un enfant pauvre. [Source Nations Unies 2006].
En Afrique, l’accès ou non à l’éducation, d’une part, et l’exode rural, d’autre part, sont des facteurs importants, pour expliquer la pauvreté des enfants. 

En Asie, les situations sont contrastées : si en Inde, un enfant sur 5 travaille pour pallier les insuffisances de revenus de sa famille, les situations de la Chine et du Japon sont plus favorables. 

Enfin, en Europe, une étude menée par la Commission européenne montre que la pauvreté des enfants, plus forte au Sud et à l’Est qu’à l’Ouest ou dans les pays scandinaves, est supérieure à celle des adultes. Ceci s’explique par la surreprésentation des enfants dans les familles nombreuses et par la progression de la monoparentalité.

► Peut-on parler d’enfants pauvres sans parler de familles pauvres ?

Pour certains enfants, oui : ceux qui sont coupés de toute famille bien sûr, les enfants exploités dans certains pays et qui ne survivent que par des emplois rudes et précaires, les « enfants des rues » dans certains pays de l’Est. Pour autant, souvent, l’enfant ne peut être défini comme pauvre que parce qu’il est à charge d’une famille pauvre. La pauvreté ne peut à cet égard être définie uniquement de manière monétaire. La dimension de famille nombreuse, la monoparentalité, le niveau d’études des parents, rendent plus ou moins probable la pauvreté absolue ou relative.

► Quelles politiques pour faire régresser la pauvreté des enfants  ?

Pour certains pays, l’accès aux services, aux biens essentiels minimum est à considérer comme la priorité absolue, avant de vouloir bâtir des systèmes de transferts sociaux. 

Pour d’autres, l’angle d’action doit sans doute privilégier la famille, comme lieu de l’éradication de la pauvreté de l’enfant. Il faut penser davantage « groupe d’accueil » qu’ « individu ». 
A cet égard, il est intéressant de considérer l’effort financier des familles pour élever leurs enfants, afin de bien adapter les systèmes d’aides monétaires, et notamment de prestations familiales. A titre d’exemple, en France, une personne payée au niveau du salaire minimum (un peu plus de 1 000 euros par mois), consacrera environ 1/3 de son revenu pour élever son enfant. Cette part s’élève à 2/3 du revenu avec trois enfants. Même si des économies d’échelles peuvent être réalisées, inéluctablement et malgré les allocations familiales, la charge augmente avec la taille de la famille.
Au moins autant que le niveau de revenu, la dimension de la famille, la monoparentalité, les poids de dépenses de logement, sont à prendre en considération pour évaluer le besoin de redistribution sociale.

Politiques de l’emploi, conciliation vie familiale/vie professionnelle, prestations familiales allégeant la charge pour les familles, accès au logement et à l’éducation, sont les axes majeurs permettant de faire régresser la pauvreté du couple indissociable parents/enfants.
Thème n° 4  

Projet de création d’un Baromètre International de la Sécurité sociale
Les organisations françaises membres de l’Aiss portent le projet d’un baromètre international de la Sécurité sociale. Il s’agit de retenir des informations significatives pour l’ensemble des risques à l’échelle internationale. 

D’une manière générale, les informations sur le coût et les modalités de gestion des organismes de Sécurité sociale sont difficilement exploitables.
Il n’existe actuellement aucune base de données en libre accès qui permette de mesurer l’impact de la couverture sociale des différents pays. La diversité des indicateurs actuellement proposés et leur éclatement sur diverses bases ne facilitent pas une appréhension globale de la situation des différents pays. La création d’un baromètre international des organisations de Sécurité sociale qui conférerait aux membres de l’Aiss une meilleure visibilité sur la réalité, l’étendue et les évolutions de la sécurité sociale dans le monde offrirait en cela une véritable valeur ajoutée.

Construit sur la base des informations fournies par les institutions membres de l’Aiss, ce baromètre a aussi pour ambition d’être au service des partenaires institutionnels  et des décideurs politiques comme un outil d’aide au pilotage des systèmes de protection sociale. 

1. Un objectif en phase avec les ambitions de la « nouvelle Aiss »
Ce baromètre s’inscrit dans la stratégie de la « nouvelle Aiss » qui vise notamment à fournir le maximum d’informations analysées et actualisées. Le potentiel d’un tel baromètre est considérable. A l’heure actuelle, en effet, il n’existe pas de tel outil à disposition de la « communauté » Sécurité sociale à travers le monde. La publication régulière des résultats se ferait lors de la tenue du Forum mondial de la Sécurité sociale (tous les trois ans).

Des indicateurs significatifs seront retenus de manière à pouvoir évaluer le niveau de couverture sociale fourni aux populations.

Il s’agira en priorité de déceler des tendances entre groupes de pays homogènes (ex : pays à bas /moyens/hauts revenus), et non de procéder à un classement par pays. En aucun cas, ce baromètre n’aura pour objet de comparer les résultats des pays ou institutions. 

Une première approche de ce projet a été réalisée par les correspondants dans les caisses nationales chargés des questions internationales. Une étude de mise en oeuvre est actuellement entreprise par des élèves de l’Ecole nationale supérieure de Sécurité sociale (EN3S).
2. Le champ de l’Etude 

Le champ de l’étude est vaste : il concerne l’ensemble des risques de la protection sociale.

Pour permettre un lancement sans délai du projet tout en respectant une démarche prudente et progressive, trois phases de mise en œuvre sont envisagées :
· 1ère phase :
le développement d’un ensemble d’indicateurs sur la base des données    actuelles de l’Aiss et des autres sources internationales telles le BIT, l’OCDE et l’UE.

· 2ème phase :  
la réalisation de tests des premiers résultats.
· 3ème phase : 
la consolidation des résultats et la mise en œuvre du baromètre    international de la Sécurité sociale.

Un premier diagnostic de l’existant a été effectué, recensant les données de protection sociale disponibles. En effet, les organisations de Sécurité sociale et les états alimentent d’ores et déjà de nombreuses bases de données régionales et/ou internationales. Il était donc nécessaire d’évaluer la possibilité d’exploiter ces bases de données. 

A ce jour, il serait donc très difficile d’obtenir des données comparables et exploitables.
Les risques évalués seront les suivants : 

Précarité  et exclusion sociale

Maladie 

Vieillesse 

Famille

Chômage

Santé et sécurité au travail  

Recouvrement et recettes de la protection sociale  
Annexe 
En savoir plus sur l’Aiss

Fondée en 1927, l’Aiss est aujourd’hui la principale entité sur la scène internationale, où se concentrent les idées et débats sur la protection sociale. Elle constitue une véritable plate-forme pour l’échange d’expériences, ainsi qu’un pôle de recueil et de diffusion de l’information et des résultats des recherches sur la Sécurité sociale. Aujourd’hui, elle cherche à répondre aux nombreux défis auxquels est confrontée la Sécurité sociale, tant dans les pays dotés de systèmes de protection sociale bien établis, que dans ceux où ils se mettent en place. 

La composition de l’Aiss témoigne de sa dimension mondiale, puisqu’elle regroupe quelque 360 organismes de protection sociale de plus de 150 pays.

L’Aiss vient en appui des organisations membres pour les aider à offrir une meilleure protection sociale aux publics qu’elles ont en charge et à améliorer leurs capacités administratives. Enfin, elle intervient pour renforcer les liens de coopération et faciliter l’assistance technique mutuelle.

▲ Les dirigeants
Présidente : Corazon de la Paz (Philippines)
Secrétaire général : Hans-Horst Konkolewsky (Danemark)

▲ Les commissions techniques de l’Aiss

- Allocations familiales,

- Assurance chômage et maintien de l’emploi,

- Assurance contre les accidents du travail et les maladies professionnels,

- Assurance invalidité-vieillesse-décès,

- Etudes statistiques, actuarielles et financières,

- Gestion administrative, organisation et méthodes,

- Mutualité,

- Prestations de santé et d’Assurance maladie,

- Prévention,

- Technologies de l’information et de la communication.

▲ Contacter l’Aiss

Laurie JONES

Directrice communication

Tel (+41-22) 799 61 44
Site www.issa.int

Mail issa@ilo.org
Aiss
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